
COMPTE RENDU 
 

SEANCE DU 15 AVRIL 2010 
 

Monsieur D. PAILLARD, Maire de Saint-Denis, ouvre la séance à 19 H 15 
 
 
Il a procédé à l'appel des membres présents et à la vérification des mandats : 
 
 
 

 

Présents 43 
Excusés 09 
Absent    01 

PRESENTS : 
 
D. PAILLARD, F. HAYE, C. RANGUIN, F. SOULAS, C. MEZERETTE, Z. HENNI,  
F. LANGLADE, J. PAVILLA, C. GIRARD, B. BAGAYOKO,  M. MENSION,  
P. QUAY-THEVENON, N. GHASSAB, D. PROULT, M. LEJEUNE, S. BERRANDOU,  
H. REBIHA, M. RIBAY, F. ROBLIN, M. KERHOUAS-LASSER, J.COMET, E. BELIN,  
C. ZIDANE, A. RENAUD, B. KHADJA, L.S. FELLAHI, L. RUSSIER, S. DE LA FUENTE,  
M. MESSAOUDENE, J. JURJEVIC, V. POUJOL,  M.A. CLAIN, A. AMMI, S. PRIVE,  
X. DUCOS-FONFREDE, D. LABAUNE, E. NICOL, C. O'PETIT.  

 
 
SONT ARRIVES APRES L'OUVERTURE : 
 

S. PEU (avant le vote de l'affaire n°1 – mandat à L. RUSSIER jusqu'à son arrivée) 
V. LE TORREC (avant le vote de l'affaire n°2 – mandat à M. RIBAY jusqu'à son arrivée) 
P. VASSALLO (avant le vote de l'affaire n°14) 
P. JULIEN (avant le vote de l'affaire n°2) 
A.M. WANNASS (avant le vote de l'affaire n°20)  

 
 
EXCUSES : 
 
R. GOMIS (ayant donné mandat à F. LANGLADE) 
P. BRAOUEZEC (ayant donné mandat à D. PAILLARD) 
G. GUEGUEN (ayant donné mandat à M. MESSAOUDENE) 
M. CAROLY (ayant donné mandat à F. ROBLIN) 
F. PERROT (ayant donné mandat à S.PRIVE) 
J. FALEYRAS NUIRO (ayant donné mandat à M.A. CLAIN) 
G. SALI (ayant donné mandat à A. AMMI) 
D. AFSOUD (ayant donné mandat à C. O'PETIT) 
E. DELION (ayant donné mandat à C. GIRARD) 
 
 
SONT PARTIS AVANT LA LEVEE DE LA SEANCE : 
 
S. PEU (avant le vote de l'affaire n° 7  – mandat à L. RUSSIER) 
M.A. CLAIN (avant le vote de l'affaire n° 29 ) 
S. PRIVE (avant le vote de l'affaire n° 29 ) 
 
 
ABSENTE :  M. LELIEVRE 
 
 
SECRETAIRE :  C. RANGUIN 
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Monsieur D. PAILLARD, Maire de Saint-Denis, 
 

 Propose de désigner, Mme RANGUIN, Secrétaire de séance 
Approbation du Conseil 

 
 Demande d'accepter le procès-verbal de la séance du 18 mars 2010 

 
Sortie de E. NICOL 

 
Vote à main levée POUR........44 

CONTRE...01 (D. LABAUNE) 
ABST.....…03 (X. DUCOS-FONFREDE/MODEM) 

 
 Rend compte de la liste des décisions du Maire prises conformément aux 

délibérations du 3 avril 2008 et 26 mars 2009 donnant délégation du Conseil 
Municipal au Maire:  

 
DATE OBJET  

  
 
ACQUISITIONS-CESSIONS 
 
19/03/2010   Cession d'une imprimante laser de grande capacité, à sa valeur résiduelle. 
  
CONTENTIEUX 
 
29/03/2010  Recours du Préfet de la Seine Saint-Denis contre le refus du Maire de la Commune de 

Saint-Denis d'assurer l'accueil des élèves dans les établissements scolaires pour la 
grève du 12 mars 2010. 

  
29/03/2010  Recours du Préfet de Seine Saint-Denis contre le refus du Maire de la Commune de 

Saint-Denis d'assurer l'accueil des élèves dans les établissements scolaires pour la 
grève du 21 janvier 2010. 

  
CONTRATS - CONVENTIONS 
 
16/03/2010  Passation d'un marché sur procédure adaptée à passer entre la Ville de Saint-Denis et 

l'Association ''LA DAME DE COEUR'', donnant lieu à une représentation artistique : 
TOURNOI DE POESIE le mercredi 17 mars 2010 à partir de 17 heures salle de la 
''Ligne 13'' 
Dépense : 1 056 € 

  
18/03/2010  Procédure adaptée 1 - contrat de maintenance de l'imprimante adressage 

Dépense : 2 314,26 € 
  
26/03/2010  Esplanade Marcel Paul à Saint-Denis – Bourse du Travail 

 
  
26/03/2010  Mise à disposition d’un boxe sis 17 rue Dézobry à Saint-Denis 

Recettes : 48,44 € mensuel HT 
  
26/03/2010  Passation d'un marché sur procédure adaptée à passer entre la Ville de Saint-Denis et 

l'Association ''PARAZAR'' donnant lieu à une représentation artistique le samedi 27 
mars 2010 à 21h00 à la salle de spectacle la ''LIGNE13'' 
Dépense : 2 000 € 
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26/03/2010  Procédure adaptée n°1 - Acceptation d'un contrat de location et de maintenance de  
terminaux de mise à jour de cartes Vitale avec la société Xiring  
Dépense : 1 052,48 € 

  
31/03/2010  Fête des tulipes 2010 - convention avec l'association e-graine - animations de parcours 

ludiques et pédagogiques sur le thème de la biodiversité lors de la fête des tulipes, les 
17 et 18 avril 2010 
Dépense : 983,98 € 

  
31/03/2010  Procédure adaptée n°1 - acceptation d'une convention de stage d'un étudiant 

 en master spécialisé ''qualité - sécurité - environnement'' 
Dépense : 10 000 € 

  
31/03/2010  Réflexion sur l'introduction des produits issus de l'agriculture biologique dans la 

restauration collective - signature de la convention avec l'Association Un Plus Bio 
Dépense : 5 000 € 

  
DIVERS 
 
01/04/2010  Accueil de délégations de la ville de Tiznit (Maroc) et de la ville de Larbaâ Nath 

Irathen (Algérie) dans le cadre du 5e ''Panorama des Cinémas du Maghreb'' de Saint-
Denis 

  
MARCHES 
 
17/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure 

adaptée pour un achat de spectacle avec la Compagnie RÊVE2. 
Dépense : 4 525,60 € 

  
17/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure 

adaptée pour l'achat d'un spectacle avec l'association MOTS ET REGARDS. 
Dépense : 1 950 € 

  
17/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure 

adaptée pour un achat de spectacle avec l'association TROISQUATRE. 
Dépense : 6 424,95 € 

  
17/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure 

adaptée pour un achat de spectacle avec l'association PLANET PAS NET. 
Dépense : 2 480 € 

  
17/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure 

adaptée pour la conception d'une installation avec Marc GUILLERMIN. 
Dépense : 2 000 € 

  
17/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure 

adaptée pour un achat de spectacle avec l'association KITSCHNETTE. 
Dépense : 3 550 € 

  
17/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure 

adaptée pour un achat de spectacle avec l'association L'ASILE ARTISTIK. 
Dépense : 1 100 € 

  
17/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure  

adaptée pour un achat de spectacle avec l'association PATCHWORK. 
Dépense : 2 461 € 

  
17/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure  

adaptée pour un achat de spectacle avec l'association CAVALUNA. 
Dépense : 2 000 € 
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17/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure  

adaptée pour un achat de spectacle avec l'association TOUR'N'SOL'PROD. 
Dépense : 5 000 € 

  
17/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure  

adaptée pour un achat de spectacle avec l'association ANIMAKT. 
Dépense : 3 547 € 

  
17/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure  

adaptée pour un achat de spectacle avec la Compagnie DU HOQUET. 
Dépense : 3 238,85 € 

  
17/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure 

adaptée pour un achat de spectacle avec l'association LES BLEUS DE TRAVAIL. 
Dépense : 4 158,73 € 

  
17/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure 

adaptée pour un achat d'animation balades à poneys avec l'association LES HERCUI-
LIENS. 
Dépense : 1 200 € 

  
19/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure 

adaptée pour un achat de spectacle avec l'association OCTOPUS. 
Dépense : 2 935 € 

 
19/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure 

adaptée pour un achat de spectacle avec BAROQUE PRODUCTION. 
Dépense : 3 950 € 

  
19/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure  

adaptée pour un achat de spectacle avec L'ATTRACTION CELESTE. 
Dépense : 5 025 € 

  
19/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure  

adaptée pour un achat de spectacle avec le THEÂTRE ROUGE. 
Dépense : 1 384 € 

  
19/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure  

adaptée pour un achat de spectacle avec la Compagnie ECART. 
Dépense : 1 450 € 

  
22/03/2010  Achat d'une prestation d'animation à l'Association Mots et Regards pour un après-midi 

festif autour des cultures du Maghreb, le dimanche 28 mars 2010 sur le quartier Centre 
Ville/Basilique 
Dépense : 650 € 

  
29/03/2010  Maison de quartier Floréal Saussaie Courtille. Achat de deux séances d'initiation à la 

magie 
Dépense : 527 € 

  
31/03/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure  

adaptée pour un achat de spectacle avec l'association LE POIL DE LA BÊTE. 
Dépense : 3 168 € 

  
01/04/2010  Atelier vidéo avec un groupe de 16 adolescents du centre ville - ''Particettes'', à la 

rencontre des recettes culinaires des dionysiens.Signature d'un marché sur procédure 
adaptée pour un achat de prestation. 
Dépense : 5 000 € 
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02/04/2010  FÊTE DES TULIPES : 17 et 18 avril 2010. Signature d'un marché sur procédure  
adaptée pour un achat de spectacle avec l'Académie FRATELLINI. 
Dépense : 1 600 € 

 
 
Retour de E. NICOL 
 
 
1 - Pierre Quay Thevenon, Adjoint au Maire, demande au Conseil d’approuver le vœu relatif à la situation de 
la culture en France. 
 
Arrivée de S. PEU (ayant donné mandat à L. RUSSIER) 
Sortie de X. DUCOS-FONFREDE 
 

Vote à main levée POUR..........44 
CONTRE.....01 (D. LABAUNE) 
ABST.....…..02 (MODEM) 
Ne prend pas part au vote :  01 (E. NICOL) 

 
 
2 - Françis Langlade, Adjoint au Maire, demande au Conseil d’approuver le versement de subventions  
aux associations « Indigènes Films », « Arts Monde », « Asays » et d’autoriser Monsieur le Maire à signer les 
trois conventions.  
 
Retour de X. DUCOS-FONFREDE 
Arrivée de V. LE TORREC (ayant donné mandat à M. RIBAY) et de P. JULIEN  
Sortie de J. JURJEVIC, S. PEU, M. MENSION 
 
Indigènes Films 
10 000 euros 

Vote à main levée POUR.......45 
ABST........02 (X. DUCOS-FONFREDE/D. LABAUNE) 

Arts Monde 
5 000 euros 

Vote à main levée POUR.......45 
ABST........02 (X. DUCOS-FONFREDE/D. LABAUNE) 

Asays 
6 500 euros 

Vote à main levée POUR.......45 
ABST........02 (X. DUCOS-FONFREDE/D. LABAUNE) 

 
 
3 - Pierre Quay Thevenon, Adjoint au Maire, demande au Conseil, d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter 
des subventions auprès des collectivités publiques et des partenaires privés pour la mise en œuvre des opérations 
au musée d’art et d’histoire de Saint-Denis en 2010. 
 
Retour de S. PEU 
 

Vote à main levée POUR.......46 
ABST........02 (X. DUCOS-FONFREDE/D. LABAUNE) 

 
 
4 - Françis Langlade, Adjoint au Maire, demande au Conseil, dans le cadre de la restauration des piles du 
cloître du musée de Saint-Denis : 
 

- d’autoriser le lancement de la procédure adaptée de type 4, 
- d’approuver le dossier de consultation des entreprises, 
- d’autoriser le Maire à signer les marchés à venir, 
- d’autoriser le dépassement éventuel du marché initial par décision de poursuivre à hauteur de 5%, 
- d’autoriser le Maire à signer la déclaration préalable de travaux 

 
 Sortie de A. RENAUD 
 

Vote à main levée POUR.......40 
ABST........07 (PS et Partenaires/D. LABAUNE) 
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5 - Pierre Quay Thevenon, Adjoint au Maire, demande au Conseil d’approuver la convention à passer entre la 
Ville de Saint-Denis et la Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Ile-de-France relative au 
conditionnement d’ossements dans le caveau des Bourbons et étude historique des caveaux et cryptes 
archéologiques de la Basilique de Saint-Denis, et d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.   
 
Retour J. JURJEVIC, A. RENAUD 
Sortie de F. LANGLADE (ayant le mandat de R. GOMIS) 
 

Vote à main levée POUR........46 
ABST.........01 (D. LABAUNE) 

 
 
6 - Bally Bagayoko, Adjoint au Maire, demande au Conseil d’approuver : 
 

- le principe de création du dispositif communal dénommé « soutien aux projets musicaux » pour 
venir en aide aux jeunes artistes dionysiens, 

- le règlement intérieur du dispositif de soutien aux projets artistiques, 
- le règlement et la feuille d’inscription à destination des publics, 
- le versement d’une subvention de 9 900 euros à l’association SUBTIL PROD, 
- la convention à conclure entre la Ville et l’association SUBTIL PROD et d’autoriser Monsieur le 

Maire à signer ladite convention. 
 

Vote à main levée POUR..........42 
CONTRE.....01 (D. LABAUNE) 
ABST..........04 (X. DUCOS-FONFREDE/E. NICOL/MODEM) 

 
7 - Suzanna De la Fuente, Conseillère Municipale, demande au Conseil d’approuver : 
 

- l’avenant N°1 à la convention de partenariat à conclure entre la Ville de Saint-Denis, l’Association 
Jolie Môme et l’Association « Compagnie TAMERANTONG ! », et d’autoriser Monsieur le Maire 
à signer ledit avenant,  

- le versement d’une subvention de 9 000 euros à l’Association « Compagnie TAMERANTONG ! »  
 
Départ de S. PEU (ayant donné mandat à L. RUSSIER) 
Sortie de M. KERHOUAS-LASSER, Z. HENNI 
Retour de F. LANGLADE (ayant le mandat de R. GOMIS) 
 

Vote à main levée POUR........44 
CONTRE...02 (X. DUCOS-FONFREDE/D. LABAUNE) 
ABST.........01 (E. NICOL) 

 
 
8 - Pierre Quay Thevenon, Adjoint au Maire, demande au Conseil, d’approuver les dénominations suivantes :  
 
• n° 1: Une voie nouvelle entre la rue Gabriel Péri et la rue Pinel, dite n°1. 
 

La partie nord de la rue Danielle Casanova étant interrompue dans sa continuité suite à l’aménagement 
du tramway, il est proposé de faire référence à la toponymie et à l’histoire du site pour dénommer cette 
nouvelle voie : 

 
- rue de la barbacane, du nom de l’ouvrage placé devant une porte pour en défendre l’accès  
 
 

• n° 2: Une nouvelle place à l’est de la nouvelle voie n°1 
 

Cette placette permettrait de rendre hommage René Dumont, agronome. Ainsi il est proposé de la 
dénommer : 
 
-     place René DUMONT (agronome)  
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• n° 3: Le prolongement de la rue Pinel vers le sud jusqu'à la nouvelle voie n°3 
 

Il est proposé de maintenir la rue Pinel .  
 
 

• n° 4: une nouvelle voie  où sera située la future station du tramway :  
 

Celle-ci est dans la continuité de l’avenue Paul Vaillant Couturier. Le numérotage de cette avenue 
commence au sud au n°14 . Au nord se trouve l’enceinte de l’hôpital et celle du parc de la Légion 
d’honneur.  
Ainsi il est proposé de la dénommer : 
- rue Danielle Casanova comme actuellement  

 
 
• n° 5:   Une place reconnue comme telle , dite de « l’intermodalité »,  
 

Il est proposé de la dénommer : 
 

- place de la porte de Paris (pour être dans la continuité de la dénomination usuelle tout en 
marquant une nouvelle étape) 

 
 
• n° 6:  confirmer le nom de l’avenue du Président Wilson pour son prolongement 

 
Retour de M. MENSION, M. KERHOUAS-LASSER 
Sortie de N. GHASSAB, LS. FELLAHI, V. LE TORREC 
 

Vote à main levée POUR..........40 
CONTRE.....06 (C. MEZERETTE/UMP/MODEM) 

 
 
9 - Pierre Quay Thevenon, Adjoint au Maire, demande au Conseil d’approuver la proposition suivante : 
débaptiser la partie du chemin du Cornillon comprise entre la rue Francis de Pressensé et la rue Fernand Grenier 
afin de lui attribuer un nouveau nom « Place des Droits de l’Homme »  
 
Retour de V. LE TORREC 
 

Vote à main levée POUR..........42 
CONTRE.....01 (D. LABAUNE) 
ABST..........04 (X. DUCOS-FONFREDE/E. NICOL/MODEM) 

 
 
10 - David Proult,  Adjoint au Maire, demande au Conseil d’approuver la charte à conclure entre l’Université 
Paris 8 Vincennes Saint-Denis et la Ville de Saint-Denis et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer. 
 
Sortie de E. NICOL, C. ZIDANE, M. RIBAY, C. GIRARD (ayant le mandat de E. DELION), A. AMMI (ayant 
le mandat de G. SALI) 
Retour de N. GHASSAB, Z. HENNI, LS. FELLAHI  
 

Vote à main levée POUR........39 
ABST........04 (X. DUCOS-FONFREDE/D. LABAUNE/MODEM) 

 
 
11 - David Proult, Adjoint au Maire, demande au Conseil d’approuver l’attribution d’une subvention à 
l’Université Paris 8 Vincennes Saint-Denis pour l’exposition « François Maspero et les paysages humains ». 
 

Vote à main levée POUR..........40 
ABST..........03  (D. LABAUNE/MODEM) 
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12 - Virginie Le Torrec, Adjointe au Maire, demande au Conseil d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter une 
subvention d’investissement aussi élevée que possible auprès de la Région Ile de France pour la mise en œuvre 
du système d’information des centres municipaux de santé. 
 
Retour de C. GIRARD (ayant le mandat de E. DELION) 
Sortie de F. SOULAS, D. PROULT, M. MESSAOUDENE (ayant le mandat de G. GUEGUEN) 
 

Vote à main levée POUR..........40 
CONTRE......01 (D. LABAUNE) 

 
 
13 - Virginie Le Torrec, Adjointe au Maire, demande au Conseil d’accepter et d’autoriser Monsieur le Maire à 
signer les conventions de tiers payant à intervenir entre la Ville de Saint-Denis et les mutuelles concernées, 
accordant à ses adhérents la prise en charge du ticket modérateur pour les actes médicaux et dentaires dispensés 
dans les quatre centres de santé municipaux.   
  
Retour de D. PROULT 
Sortie de X. DUCOS-FONFREDE 
 
Mutuelle Complémentaire de la Ville de Paris, de 
l’Assistance publique des administrations annexes 

Vote à main levée POUR..........40 
ABST..........01  (D. LABAUNE) 

Société iSanté Vote à main levée POUR..........40 
ABST..........01  (D. LABAUNE) 

Association Santé-Pharma Vote à main levée POUR..........40 
ABST..........01  (D. LABAUNE) 

Centre mutualiste interprofessionnel (CMIP) Vote à main levée POUR..........40 
ABST..........01  (D. LABAUNE) 

 
 
14 - Virginie Le Torrec, Adjointe au Maire, demande au Conseil d’accepter et d’autoriser Monsieur le Maire à 
signer les conventions d’objectifs et de moyens à conclure entre la Ville de Saint-Denis, l’Hôpital de Saint-Denis 
et la Ville de Stains dans le cadre de la transformation du Centre de cure ambulatoire en alcoologie (CCAA) en 
Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) spécialisé «alcool » de Saint-
Denis. 
  
Arrivée de P. VASSALLO 
Retour de M. RIBAY, C. ZIDANE, F. SOULAS, E. NICOL, X. DUCOS-FONFREDE, A. AMMI (ayant le 
mandat de G. SALI), M. MESSAOUDENE (ayant le mandat de G. GUEGUEN) 
Sortie de D. PROULT, F. ROBLIN (ayant le mandat de M. CAROLY) 
 
14 – 1  Acceptation d'une convention entre la Ville de Saint-Denis et l'Hôpital de Saint-Denis dans le cadre du 
partenariat avec le CSAPA ''Drogues illicites'' Le Corbillon 
 

Vote à main levée  
ACCEPTE A L'UNANIMITE 

 
14 – 2 Acceptation d'une convention d'objectifs et de moyens entre la Ville de Saint-Denis et l'Hôpital de Saint-
Denis relative au fonctionnement de l'antenne hospitalière du CSAPA ''Alcool'' de Saint-Denis 
 

Vote à main levée POUR..........47 
ABST..........01  (D. LABAUNE) 

 
14 – 3 Acceptation d'une convention d'objectifs et de moyens entre la Ville de Saint-Denis et la Ville de Stains 
relative au fonctionnement de l'antenne stanoise du CSAPA ''Alcool'' de Saint-Denis 
 

Vote à main levée POUR..........47 
ABST..........01  (D. LABAUNE) 
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15 - Françis Langlade, Adjoint au Maire, demande au Conseil d’approuver deux dons de véhicules au Secours 
Populaire Français, Comité de Saint-Denis et au Restaurant du Cœur. 
 
Retour F. ROBLIN (ayant le mandat de M. CAROLY) 
Sortie de J. JURJEVIC  
 
15 – 1  Acceptation du don d'un véhicule immatriculé 7853 VK 93 au Secours Populaire Français, Comité de 
Saint-Denis 
 

Vote à main levée POUR..........48 
ABST..........01  (D. LABAUNE) 

 
15 – 2  Acceptation du don du véhicule utilitaire immatriculé 5799 WJ 93 aux Restaurants du Coeur 
 

Vote à main levée POUR..........48 
ABST..........01  (D. LABAUNE) 

 
 
16 - Patrick Vassallo, Conseiller Municipal, demande au Conseil d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter une 
subvention de 3 510 euros auprès de la Région dans le cadre de l’appel à projet « Animation Sociale des 
Quartiers ». 
 
Retour de D. PROULT 
Sortie de M. MENSION, F. LANGLADE (ayant le mandat de R. GOMIS) 
 

Vote à main levée POUR..........44 
ABST..........03 (UMP) 

 
 
17 - Bilal Khadja, Conseiller Municipal, demande au Conseil d’accepter et d’autoriser Monsieur le Maire à 
signer la convention de partenariat à conclure entre la Ville de Saint-Denis et le collège Elsa Triolet pour un 
atelier socio-linguistique.   
 
Retour de J. JURJEVIC, F. LANGLADE (ayant le mandat de R. GOMIS) 
Sortie de V. LE TORREC, C. MEZERETTE, E. BELIN 
 

Vote à main levée POUR..........46 
ABST..........01  (D. LABAUNE) 

 
 
18 - Cherifa Zidane, Conseillère Municipale, demande au Conseil d’accepter et d’autoriser Monsieur le Maire 
à signer la convention de mise à disposition à conclure entre la Ville de Saint-Denis et les deux associations 
«AILE » et « ARTIS » pour le local situé au 111 rue Danielle Casanova. 
 
Retour de C. MEZERETTE, M. MENSION 
 

Vote à main levée POUR..........48 
ABST..........01 (D. LABAUNE) 

 
 
19 - Lynda Salima Fellahi, Conseillère Municipale, demande au Conseil, dans le cadre de la mise à disposition 
de la salle Renoir pour l’année 2010/2011, d’approuver : 
 
- la convention entre la Ville de Saint-Denis et l’association MAISON DES ASSOCIATIONS DE FRANC 

MOISIN,  
- l’avenant n°4 à la convention entre la Ville de Saint-Denis et l’association CANAL,  
- l’avenant n°4 à la convention entre la Ville de Saint-Denis et l’association ARTS 93 COMMUNIQUE, 
- l’avenant n°2 à la convention entre la Ville de Saint-Denis et l’association LE CONTRE PAS, 
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- l’avenant n°1 à la convention entre la Ville de Saint-Denis et l’association LES PETITS MASQUES, et 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer l'ensemble de ces documents. 

 
Sortie de D. LABAUNE 
 
MAISON DES ASSOCIATIONS DE FRANC MOISIN Vote à main levée ACCEPTE A L'UNANIMITE 
CANAL Vote à main levée ACCEPTE A L'UNANIMITE 
ARTS 93 COMMUNIQUE Vote à main levée ACCEPTE A L'UNANIMITE 
LE CONTRE PAS Vote à main levée ACCEPTE A L'UNANIMITE 
LES PETITS MASQUES Vote à main levée ACCEPTE A L'UNANIMITE 
 
 
20 - Christophe Girard, Adjoint au Maire, demande au Conseil d’accepter et d’autoriser Monsieur le Maire à 
signer les avenants n°1 et n° 2 à la convention cadre de gestion avec la société SEQUANO AMENAGEMENT 
pour la vidéosurveillance et le nettoyage du Centre Commercial Basilique. 
 
Arrivée de AM. WANNASS 
Retour de E. BELIN, V. LE TORREC, D. LABAUNE 
Sortie de B. BAGAYOKO, C. MEZERETTE, M. MENSION, J. JURJEVIC 
 

Vote à main levée POUR....…...36 
CONTRE......03 (UMP) 
ABST.....…...09 (PS et Partenaires/MODEM) 

 
 
21 - Florence Haye, Adjointe au Maire, demande au Conseil d’accepter : 
 
- d’adhérer à l’association du Réseau des Villes Correspondants de nuit et de la Médiation sociale et 

d’autoriser Monsieur le Maire à signer le dossier de demande d’adhésion. 
- la participation financière de la Ville pour un montant de 500€. 
 
Retour de B. BAGAYOKO, M. MENSION, J. JURJEVIC, C. MEZERETTE 
Sortie de P. JULIEN, Z. HENNI 
 

Vote à main levée POUR.....45 
Ne prend pas part au vote :  01 (E. NICOL) 
ABST......04  (X. DUCOS-FONFREDE/D. LABAUNE/MODEM) 

 
 
22 - Françis Langlade, Adjoint au Maire, demande au Conseil d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter une 
subvention au taux le plus élevé possible auprès du Conseil Régional pour les travaux de végétalisation des 
toitures de la maternelle Bel Air , Groupe Scolaire Danielle Casanova.  
 
Sortie de AM. WANNASS, A. AMMI (ayant le mandat de G. SALI) 
 

Vote à main levée  
ACCEPTE A L'UNANIMITE 

 
 
23 - Françis Langlade, Adjoint au Maire, demande au Conseil d’autoriser Monsieur le Maire à déposer la 
déclaration préalable de travaux pour le remplacement des menuiseries extérieures des bâtiments du Groupe 
Scolaire Roger Sémat et à la signer.    
 
Sortie de D. LABAUNE 
 

Vote à main levée  
ACCEPTE A L'UNANIMITE 
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24 - Françis Langlade, Adjoint au Maire, demande au Conseil d’autoriser Monsieur le Maire à déposer une 
demande de permis de construire au nom de la Ville de Saint-Denis pour le réaménagement des anciens Bains 
Douches à la Plaine Saint-Denis et à la signer. 
 
Retour de D. LABAUNE, P. JULIEN, Z. HENNI, AM. WANNASS, A. AMMI (ayant le mandat de G. SALI) 
Sortie de L. RUSSIER (ayant le mandat de S. PEU) 
 

Vote à main levée POUR.........45 
CONTRE....05 (UMP/MODEM) 

 
25 - Didier Paillard, Maire, demande au Conseil d’accepter la convention de mise à disposition à titre précaire 
et révocable pour un logement dépendant du domaine public sis à Saint-Denis, Groupe Scolaire Cosmonautes, 
sis 5 Villa des Joncherolles à Saint-Denis, à passer avec un professeur des écoles. 
 
Retour de L. RUSSIER (ayant le mandat de S. PEU) 
Sortie de E. NICOL 
 

Vote à main levée POUR..........49 
ABST..........02  (X. DUCOS-FONFREDE/D. LABAUNE) 

 
26 - Fabienne Soulas, Adjointe au Maire, demande au Conseil d’autoriser la procédure d'appel d'offres ouvert 
européen pour la conclusion d’un marché de transport aérien pour les congés bonifiés des employés de la ville de 
Saint-Denis, ainsi que le Dossier de Consultation des Entreprises.  
 

Vote à main levée POUR..........43 
ABST..........08 (PS et Partenaires/D. LABAUNE) 

 
27 - Fabienne Soulas, Adjointe au Maire, demande au Conseil d’autoriser la procédure d'appel d'offres ouvert 
européen pour la conclusion d’un marché de fourniture de jeux, jouets, matériel éducatif, pédagogique et 
matériel de motricité, ainsi que le Dossier de Consultation des Entreprises. 
 

Vote à main levée POUR..........50 
ABST..........01  (D. LABAUNE) 

 
28 - Christophe Mezerette, Adjoint au Maire, demande au Conseil d’approuver l'avenant au contrat 
d’engagement d'un directeur de Maison de Quartier et d’autoriser Monsieur le Maire à le signer. 
 

Vote à main levée POUR..........49 
CONTRE.....02  (X. DUCOS-FONFREDE/D. LABAUNE) 

 
 
29 - Christophe Mezerette, Adjoint au Maire, demande au Conseil d'approuver diverses suppressions, 
créations et transformations d'emplois. 
 
Retour de E. NICOL 
Départ de MA. CLAIN (ayant le mandat de J. FALEYRAS-NUIRO), S. PRIVE (ayant le mandat de  
F. PERROT) 
 

Vote à main levée POUR..........43 
ABST..........05  (UMP/MODEM) 

 
 
 

Monsieur Didier PAILLARD, Maire de Saint-Denis : 
 
 

 Informe que la prochaine séance est fixée au 20 mai 2010 
 

 Lève la séance à 23 H 15 
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